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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DE LA COMMUNE DE RIVE-DE-GIER 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2 ;  
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-1, L.151-5 et suivants, et 
L.153-9, L.153-12 et suivants ; 
 
Vu les dispositions réglementaires du Code de l’urbanisme applicables aux procédures 
engagées avant le 1er janvier 2016 ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, en date du  
20 décembre 2012 prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 26 avril 
2007, et en définissant les objectifs et les modalités de concertation ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, en date du 28 
janvier 2016 donnant son accord pour la poursuite et l’achèvement par Saint-Etienne 
Métropole de la procédure de révision du PLU de Rive-de-Gier ; 

 
Vu la délibération du Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole en date du  
04 février 2016 acceptant la poursuite et l’achèvement de la procédure engagée par la 
commune de Rive-de-Gier ; 
 

Vu la décision n°2016-ARA-DUPP-00053 de l’Autorité Environnementale, en date du  
28 juillet 2016,  de soumettre à évaluation environnementale du PLU de Rive-de-Gier, après 
examen au cas par cas ; 
 
Vu l’article L 153-12 du code de l’urbanisme qui dispose qu’un débat a lieu au sein de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sur les 
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable, au plus tard 
deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme ; 
 
 
Il est rappelé que : 
 

- Saint-Etienne Métropole exerce la compétence « plan local d’urbanisme et 
documents d'urbanisme en tenant lieu » depuis le 1er janvier 2016 et qu’a l’issue des 
délibérations communale et métropolitaine visées précédemment, il revient à  
Saint-Etienne Métropole de poursuivre la procédure de révision du PLU de la 
commune de Rive-de-Gier engagée le 20 décembre 2012, 
 



- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) est une pièce du 
dossier de PLU qui définit : 

 
1°/ les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 
 
2°/ les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 
 

Il fixe également des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain. 

 
- les élus du Conseil Métropolitain ont été destinataires, en amont de la séance, des 

éléments permettant le débat sur les orientations générales du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la commune de Rive-de-
Gier, 

 

- il s’agit d’un débat sur les orientations générales et non d’un vote ou d’une 
approbation, le PADD en tant que tel sera finalisé au moment de l’arrêt de projet du 
document, 

 
- le projet de PADD a été débattu par le Conseil Municipal de Rive-de-Gier avant le  

01 janvier 2016. Toutefois pour tenir compte des études conduites depuis, il apparaît 
opportun de débattre à nouveau du PADD. 

 
 
L’ambition de la commune de Rive-de-Gier pour les 10 ans à venir, est de conforter son rôle 
de ville centre pour la partie Est de la vallée du Gier par le développement d’une ville durable 
qui préserve son environnement agri-naturel. 
 
Les principales orientations du PADD de la commune de Rive-de-Gier soumises au débat 
sont : 
 

- Maîtriser le développement et favoriser le renouvellement urbain 
o Créer les conditions pour réinvestir le centre-ville 
o Favoriser le renouvellement urbain sur les sites mutables 
o Maîtriser l’étalement urbain, réguler l’utilisation de l’espace disponible 
o Accompagner le développement démographique en le stabilisant la population 

communale aux alentours de 17 000 habitants 
 

- Poursuivre la diversification de l’habitat et le rééquilibrage social pour concourir à une 
mixité sociale 

o Poursuivre les efforts de rénovation, démolition-reconstruction, 
renouvellement du parc ancien 

o Poursuivre l’amélioration qualitative du parc de logement social et rééquilibrer 
la mixité sociale 

o Poursuivre la diversification typologique des logements 
o Favoriser le développement d’un habitat durable 

 
- Organiser durablement les déplacements et les transports 

o Améliorer l’accessibilité de la commune 



o Inciter à la diversification des modes de déplacements alternatifs à la voiture 
o Veiller au lien urbanisme-transport 

 
- Soutenir le développement économique et les loisirs 

o Permettre le développement et l’adaptation des activités économiques 
o Préserver l’activité agricole périurbaine 
o Permettre le développement des loisirs et particulièrement des loisirs urbains 

 
- Conforter le rôle polarité de Rive-de-Gier 

o Permettre la rénovation, la restructuration et la création d’équipements 
o Soutenir les commerces et services du centre-ville 

 
- Poursuivre le développement des communications numériques 

o Favoriser l’installation du haut débit en matière d’infrastructures 
o Valoriser les services numériques 

 
- Protéger l’environnement naturel, agricole, forestier et valoriser le cadre de vie 

o Prendre en compte le risque d’inondation, le risque minier, etc… 
o Améliorer la qualité de l’air, la gestion de l’eau, des déchets et agir pour la 

protection des gaz à effet de serre 
o Protéger les terres agricoles 
o Protéger la qualité environnementale 
o Permettre la modernisation et l’embellissement de la ville, qualifier les entrées 

de ville 
 

- Préserver et remettre en bon état les continuités écologiques 
o Structurer la ville sur un maillage vert et bleu 
o Identifier le corridor d’échelle Sud-Loire et les corridors locaux 

 
- Sauvegarder les éléments patrimoniaux remarquables 

 
- Fixer des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain 
o Recentrer le développement urbain en faisant « la ville sur la ville » 
o Enrayer le phénomène d’extension urbaine 
o Réduire la consommation des espaces agricoles et naturels 

 
Au moment de l’arrêt du projet de PLU, le PADD définira, conformément aux exigences 
légales, des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain, après stabilisation du projet de zonage et des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 
 
Un document rendra compte du contenu du débat en complément de la présente 
délibération. 
 
La délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et fera l’objet d’un affichage en Mairie de 
Rive-de-Gier et au siège de Saint-Etienne Métropole durant un mois. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de la tenue du débat en séance sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune 

de Rive-de-Gier ; 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- la dépense correspondante à la conduite de cette procédure sera imputée à 
l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2018 Prospective, 
destination Planification. 

 
 
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 


